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ARS Bretagne 30/03/2026

Etablissement : LE DIVIT

Adresse : 18 RUE DU DIVIT 56270 PLOEMEUR

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI :

Etablissement de santé Le Divit à Ploemeur FINESS 

560002974

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif d'appui 

à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux articles L. 

6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations hospitalières 

ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 30/03/2026

Etablissement : LE DIVIT

Adresse : 18 RUE DU DIVIT 56270 PLOEMEUR

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

NON NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON OUI, convention avec le GHBS

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON Oui convention avec le GHBS

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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ARS Bretagne 14/04/2026

Etablissement : Hôpital et Résidence de Bain de Bretagne

Adresse : 2 rue Hippolyte Fillioux, 35470 Bain-de-Bretagne

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

Oui

Site de PUI : 2 rue Hippolyte Fillioux, 35470  Bain de 

Bretagne

Sites desservis par la PUI : 

Hopital Saint Thomas de Villeneuve 2 rue Hippolyte 

Fillioux, 35470  Bain de Bretagne

Maison de Nicodème (HSTV), 37 Rue Gaston 

Turpin, 44000 Nantes

EHPAD Fleur de sel (HSTV), 9 bis rue de 

Chateaubriand, 35320 Le Sel de Bretagne 

EHPAD Bain de Bretagne (HSTV), 2 rue Hippolyte 

Fillioux 35470 Bain de Bretagne

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

OUI NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.
NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 14/04/2026

Etablissement : Hôpital et Résidence de Bain de Bretagne

Adresse : 2 rue Hippolyte Fillioux, 35470 Bain-de-Bretagne

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI 

Surétiquetage et reconditionnement
NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.
NON NON CHU RENNES

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON CHU RENNES

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.
NON NON CHU RENNES

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie).

NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.
NON NON NON
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R53-2026-03-30-00012

Arrêté portant modification de l'autorisation de
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ARS Bretagne 12/01/2026

Etablissement :  Centre Hospitalier Guillaume Régnier

Adresse : 108 avenue du Général Leclerc CS 60838 35703 Rennes cedex 7

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité .

OUI NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

OUI NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.
NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

 OUI

Suretiquetage

Deconditionnement/reconditionnement monodose

Préparation manuelle des piluliers

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.
NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.
NON NON NON

ANNEXE I
  LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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Etablissement :  Centre Hospitalier Guillaume Régnier

Adresse : 108 avenue du Général Leclerc CS 60838 35703 Rennes cedex 7

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
  LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 .
NON NON Clinique La Sagesse -RENNES
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Etablissement : Centre Hospitalier Simone Veil VITRE

Adresse : 30 route de Rennes 35506 VITRE

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la 

qualité.

OUI

* Site Vitré, 30 route de Rennes à Vitré pour les patients 

:

- de MCO 30 route de Rennes à Vitré (FINESS 35000188)

- de SMR, d'ULSD et d'EHPAD 45 rue de Paris à Vitré 

(FINESS 350016135, 350013728 et 350006433)

- du CSAPA 16 boulevard Denis Papin à Vitré (FINESS 

340041653)

* Site La Guerche de Bretagne, 63 faubourg de Rennes 

pour les lits de Médecine, SMR et EHPAD situés à la 

même adresse (FINESS 350000212, 350000089 et 

350013694)

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de 

concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de 

soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 

leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la 

politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles L5123-2 à 

L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à domicile.

OUI

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins médicales spéciales 

mentionnés à l'article L5137-1.

NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif d'appui à la 

coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux articles L. 6327-2 et L. 

6327-6, des préparations magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des 

spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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Etablissement : Centre Hospitalier Simone Veil VITRE

Adresse : 30 route de Rennes 35506 VITRE

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L4211-1 ou 

des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L5121-1-1.

OUI

PDA automatisée

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour 

le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON OUI : convention avec le Centre Eugène Marquis, 

Avenue de la Bataille Flandres-Dunkerque, Rennes

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement 

(CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant 

les médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le 

règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant les médicaments expérimentaux de 

thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de thérapie 

innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, conformément à la notice ou 

au protocole de recherche impliquant la personne humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et 

la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 

personne humaine mentionnées à l'article L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union européenne ou 

partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la Suisse, réalisées conformément 

à des normes de bonnes pratiques au moins équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-

5 par des établissements dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article 

L6111-2.

NON NON OUI : GCS Stérilisation
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Etablissement : Pôle Gériatrique Rennais

Adresse : Avenue André Bonin 35135 Chantepie

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI

1 site de PUI : Pôle Gériatrique Rennais : Avenue André 

Bonin 35135 Chantepie

2 sites desservis :

Pôle Gériatrique Rennais : Avenue André Bonin 35135 

Chantepie -  FINESS 440042844

Centre de réadaptation Escale Thebaudais : 45 Bd Oscar 

Leroux, 35000 Rennes - FINESS 350002754 

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif d'appui 

à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux articles L. 

6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations hospitalières 

ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI

-conditionnement unitaire : suretiquetage et 

déconditionnement /reconditionnement

-préparation manuelle des piluliers 

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 . NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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Etablissement : Pôle Gériatrique Rennais

Adresse : Avenue André Bonin 35135 Chantepie

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques .

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant 

la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle 

concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON OUI

PUI de la Clinique Mutualiste de la Sagesse

4 place Saint-Guénolé - CS 44345 - 35 043 RENNES 

Cedex
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ARRÊTÉ

portant création d'un périmètre délimité des abords commun à 2 monuments 
historiques sur le territoire de la commune de CANCALE (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le Code de l’Environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le Code du Patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de monsieur Franck ROBINE, préfet de 
la  région  Bretagne,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu les arrêtés de protection parmi les monuments historiques des immeubles suivants :

1. Ancienne église Saint-Méen, immeuble inscrit par arrêté préfectoral du 29 décembre 
1982 ;

2. La cale de l’Épi, immeuble inscrit par arrêté préfectoral du 22 novembre 1995.

Vu l’arrêté  municipal  du  02  octobre  2025  prescrivant  et  organisant  une  enquête  publique 
unique du 04 novembre 2025 au 05 décembre 2025, portant sur le projet de création d’un 
périmètre délimité des abords ;

Vu les  accords du 11 juillet 2025 et du 17 décembre 2025 de l’architecte des bâtiments de 
France sur le projet de périmètre délimité des abords ;

Vu l’avis favorable du 02 janvier 2026 de la commissaire enquêtrice ;

Vu la  délibération  du  26  janvier  2026  de  la  commission  ADEPS  du  conseil  municipal  de 
CANCALE émettant un avis favorable au projet de création d’un périmètre délimité des 
abords ;

Vu la  délibération  du  09  février  2026  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  CANCALE 
donnant son accord au projet de création d’un périmètre délimité des abords ;

Vu la consultation des propriétaires des monuments historiques en date du 25 février 2026 ;

Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles 
ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Considérant que ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Bretagne ;
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ARRÊTE

Article 1er : un périmètre délimité des abords commun aux deux monuments historiques que sont la 
cale de l’Épi et l’ancienne église Saint-Méen, situés sur le territoire de la commune de CANCALE est  
créé selon le plan joint en annexe : le tracé en ligne continue rouge y figurant devient le nouveau 
périmètre de protection des abords des monuments historiques.

Article 2 : le dossier est consultable en mairie de CANCALE et à la direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne / unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP) d'Ille-et-
Vilaine.

Article 3 : le périmètre délimité des abords constitue une servitude d’utilité publique qui doit être 
annexée au document d’urbanisme de la commune et être reportée sur les documents graphiques.

Article  4 :  le  présent  arrêté  sera  affiché  pendant  une  durée  d’un  mois  en  mairie.  Un  avis 
d’information du public  mentionnant  cet  affichage sera  publié  dans un journal  diffusé dans le 
département.

Article 5 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bretagne.

Le plan de délimitation pourra être consulté en mairie de CANCALE et à la direction régionale des 
affaires culturelles de Bretagne / unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP) 
d'Ille-et-Vilaine.

Article 6 : le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne, le directeur régional des 
affaires  culturelles  de  Bretagne,  la  cheffe  de  l’unité  départementale  de  l’architecture  et  du 
patrimoine d'Ille-et-Vilaine, le maire de CANCALE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes,

Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général
pour les affaires régionales

En vertu des articles R.421.1 à R.421.7 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours  
devant  le  tribunal  administratif  de  RENNES,  qui  devra,  sous  peine  de  forclusion,  être  enregistré  au  greffe  de  cette 
juridiction dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
Il est également possible d’exercer, durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès du préfet : ce recours 
gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de sa réponse, 
sachant qu’en application de l’article R.421.2 du code de justice administrative, « le silence gardé pendant plus de deux 
mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet ». 
Le tribunal administratif peut être saisi en utilisant l’application Télérecours : http://www.telerecours.fr
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Commune de CANCALE (Ille-et-Vilaine)
Périmètre délimité des abords commun :

1 -Ancienne église du Méen, immeuble inscrit par arrêté préfectoral du 29 décembre 1982 ;

2 -La cale de l’Épi, immeuble inscrit par arrêté préfectoral du 22 novembre 1995.
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ARRETE  
 

Portant modification de l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant la composition nominative de la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Bretagne 
 
 

La directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne  
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1114-1, L. 1142-5, L. 1142-6, R.1114-1 à R. 
1114-4 et R. 1142-4-1 à R. 1142-7 ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé de Bretagne – Madame Véronique SOLERE ; 
 
Vu le décret du 29 août 2022 portant nomination dans la fonction de président de la commission de 
conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales ; 
 
Vu la décision en date du 13 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé de Bretagne à Madame Anna SEZNEC, directrice de la Stratégie Régionale 
en Santé ; 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 fixant la composition nominative de la commission régionale de conciliation et 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la 
région Bretagne, 
 
Considérant la désignation de la délégation régionale bretagne de la Fédération de l’Hospitalisation 
Privée (FHP) du 15 mai 2026 proposant un représentant en tant que titulaire au sein du collège des 
responsables d’établissements de santé privés ; 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La composition de la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Bretagne est complétée comme suit : 

 
Le 3ème collège est composé des responsables des institutions et établissements publics et privés 
de santé : 
Un responsable d’établissement public de santé : 
-Madame Nathalie NGUYEN, Directrice adjointe au CHU de Rennes, FHF 
-Madame Emilie CERISAY, Directrice adjointe au CH de Quimper - Cornouaille, FHF 
-A désigner  
 
  

Titulaire 
1er Suppléant 
2nd Suppléant 
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Deux responsables d’établissements de santé privés : 
-Docteur Sophie DESME-GALAND, Médecin DIM, Hospi Grand Ouest, FEHAP 
-Monsieur Gilles ULLIAC, Directeur du Centre médical et pédagogique de Rennes-
Beaulieu, FEHAP 
- A désigner 
  
  

Titulaire 
1er Suppléant 
  
2nd Suppléant 
  

-Docteur François Georges RIET, Oncologue radiothérapeute et co-dirigeant  
de l’Institut de Cancérologie Brétilien  
-A désigner 
-A désigner 
  

Titulaire 
 
1er Suppléant 
2nd Suppléant 
  

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formulé auprès du tribunal administratif de Rennes 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter 
de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bretagne. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telecours.fr 
 
Article 3 : La durée des fonctions des membres de la commission régionale de conciliation et 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la 
région Bretagne est d’une durée de 3 ans. 
 
Article 4 : La directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région.  
 
 
                                                                                                      Fait à Rennes le 26 mai 2026, 
 
 
 

      Pour la Directrice 
Générale de l’ARS Bretagne 

   
la Directrice de la Stratégie 

Régionale en Santé 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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ANNEXE – Composition nominative de la Commission Régionale de Conciliation et 
d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 

nosocomiales de la région Bretagne 
 
 

1°/ Le 1er collège est composé des représentants des usagers. Il comprend 3 membres :  
 
-Monsieur Jean François BAILBLED, Association de lutte, d’information  
et d’étude des infections nosocomiales (Le Lien) 
-Madame Jamila PERRINET, Association Française des Sclérosés en Plaque 
(AFSEP) 
-Monsieur René DRIVET, Fédération Nationale des Associations de Retraité (FNAR) 
 
 
-Madame Danièle CUEFF, Association d’aide aux victimes  
d’accidents médicaux et à leur famille (AVIAM), 
- Madame Sabine CAMENEN, Union Départementale des Associations Familiales 
(UDAF56)  
- Madame Karine COURTOIS, Fédération nationale des accidents du  
travail et des handicapés (FNATH), 
-Madame Pierrette LE MENTEC, Union fédérale des consommateurs (UFC Que 
Choisir), 
-Monsieur Pascal BLOND, France AVC 35, 

-Madame Chantal GEFFARD, Union fédérale des consommateurs (UFC Que Choisir), 
 

Titulaire 
 
1er Suppléant 
 
2nd Suppléant 
 
 
Titulaire 
 
1er Suppléant 
 
2nd Suppléant 
 
Titulaire 

1er Suppléant 

2nd Suppléant 

 

 
 
2°/ Le 2ème collège est composé des professionnels de santé : 
 

Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral : 

-Docteur Pierrick GIPOULOU, Médecin libéral, Confédération des syndicats 
médicaux français 
-Madame Agnès AUBERT, Masseur-Kinésithérapeute, Fédération Française des 
Masseurs kinésithérapeutes Rééducateurs 

-Docteur François-Georges RIET, Oncologue Radiothérapeute à l’Institut de 
Cancérologie Radiothérapie Bretilien – CH St-Grégoire 

Titulaire 
 
1er Suppléant 
 
2nd Suppléant 
 

 

Un praticien hospitalier : 
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-Docteur Eric BRANGER, Association Praticiens Hôpital (APH) 

-Docteur Soazic PEDEN, Association Praticiens Hôpital (APH) 

-Docteur Yasmina DEJEAN, Association Praticiens Hôpital (APH) 

 
 
 

Titulaire 

1er Suppléant 

2nd Suppléant 

 
 

Le 3ème collège est composé des responsables des institutions et établissements publics et privés 
de santé : 

Un responsable d’établissement public de santé : 

-Monsieur Arnaud FOURMENTEZ, Directeur adjoint au CHU de Rennes, FHF 

-Madame Flavie ROBERT, Directrice adjointe au CH de St-Malo, FHF 

-A désigner  

Titulaire 

1er Suppléant 

2nd Suppléant 

 

Deux responsables d’établissements de santé privés : 

-Docteur Sophie DESME-GALAND, Médecin DIM, Hospi Grand Ouest, FEHAP 
-Monsieur Gilles ULLIAC, Directeur du Centre médical et pédagogique de Rennes-
Beaulieu, FEHAP 
- A désigner 
 

 

Titulaire 
1er Suppléant 
 
2nd Suppléant 
 

-Docteur François Georges RIET, Oncologue radiothérapeute et co-dirigeant  
de l’Institut de Cancérologie Brétilien  
-A désigner 
-A désigner 
  

Titulaire 

1er Suppléant 

2nd Suppléant 

 

Le 4ème collège est composé du directeur de l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ou son représentant : 

-Le directeur de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ou son représentant. 

 

Le 5ème collège est composé d’un représentant des entreprises pratiquant l’assurance de 
responsabilité civile médicale prévue à l’article L. 1142-2 :   

-Madame Delphine SAGOT, Mutuelle d’Assurances des Instituteurs de France 
(MAIF), 
-Monsieur David Baranger, Mutuelle d’Assurance du Corps de Santé Français 
(MACSF) 
-Monsieur Moran MACE, RELYENS 
 

Titulaire 
 
1er Suppléant 
 
2nd Suppléant 
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Le 6ème collège est composé des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des 
préjudices corporels : 

 

-Docteur Michel POUCHARD, médecin retraité 
-Docteur Cyril HAZIF - THOMAS, Espace de Réflexion Ethique de Bretagne (EREB) 
-Madame Marie-Annick BONDIGUEL, retraitée, ancienne directrice générale de la 
Clinique de la Côte d’Emeraude à St-Malo 
 

Titulaire 
1er Suppléant 
2nd Suppléant 
 

-Professeur Alain LEGUERRIER, retraité, ancien praticien hospitalier du CHU de 
Rennes 
-Dominique CARTRON, retraité, avocat honoraire 
-Monsieur Charles AUVET, APF France Handicap 
 
 
 

Titulaire 
 
1er Suppléant 
2nd Suppléant 
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